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D’un continent à l’autre...
Montréal
Lancement de la quatrième édition des Journées du
Maroc au Canada

Le Centre Culturel Marocain de
Montréal “Dar Al Maghrib”
vient de lancer les “Journées du
Maroc au Canada” en ce début

du mois de juillet 2019, par un brunch-
causerie sur le thème “ le Maroc et le
Canada : Regards croisés sur deux mod-
èles d’ouverture et de vivre-ensemble”

Dans son allocation de bienvenue, le
Directeur de Dar Al Maghrib, M. Jaâfar
Debbarh, rappela que le Maroc s'est
forgé au fil des années une réputation de
terre d'ouverture, de différence et de
coexistence interculturelle et interre-
ligieuse, grâce à une multiple mixité de
peuples qui s'y ont entrecroisés et mêlés
au fil des siècles, contribuant ainsi à
instaurer une cohabitation harmonieuse
entre les différentes composantes de la
société marocaine.

Ainsi, fit remarquer M. Debbarh, “notre
identité marocaine fut forgée comme

souligné dans le préambule de la nou-
velle constitution de 2011, par la conver-
gence de l'ensemble des composantes
arabo-islamique, amazighe et saharo-
hassanie, tout en se nourrissant des
affluents africain, andalou, hébraïque et
méditerranéen”. 

Dans ce même préambule de la constitu-
tion marocaine, l'accent a été mis sur
l'attachement du peuple marocain aux
valeurs d'ouverture, de modération, de
tolérance et de dialogue en vue de garan-
tir une compréhension mutuelle à l'en-
contre des autres cultures et civilisa-
tions. 

Pays multiculturel sur le plan religieux,
le Maroc est en effet une véritable terre
de brassage où mosquées, synagogues et
églises se côtoient dans différentes villes
du Royaume et où les adeptes des trois
religions monothéistes Islam, Judaïsme
et Christianisme, vivent dans l'har-
monie et le respect mutuel, et s'en-
richissent les uns les autres depuis
plusieurs siècles. “Ces dernières années,
grâce au leadership de sa Majesté le Roi
Mohammed VI, le Maroc a connu la mise
en place de plusieurs projets et initia-
tives notamment en matière d'immigra-
tion, qui contribuent à consolider le
modèle marocain et renforcer son rayon-
nement”.
Et M. Debbarh de poursuivre :

“Tout comme mon pays, le Canada jouit
d'une réputation mondiale en tant que
modèle inspirant du vivre-ensemble,
d'inclusion et de cohabitation har-

monieuse des cultures et des religions.
En tant que terre d'accueil et d'immigra-
tion, le Canada œuvre sans cesse depuis
plusieurs années à d'intégrer les iden-
tités des différentes composantes de la
société dans une trame historique com-
mune, armé de la conviction que cette
diversité constitue sa richesse et sa
force”

Et M. Debbarh de conclure avec cette
citation du Premier ministre du Canada,
le très honorable Justin Trudeau, tiré de
son discours adressé en 2015 à Londres :
“ Ce qui a fait la réussite du Canada,
c'est que nous avons compris que notre
diversité n'est pas un obstacle à surmon-
ter ou une difficulté à tolérer. C'est
plutôt un moyen incroyable de gagner en
force. Les Canadiens comprennent que
notre force, c'est la diversité. Nous
savons que le Canada a connu une réus-
site - sur les plans culturel, politique et
économique - en raison de notre diver-

sité et non pas en dépit de celle-ci. " Fin
de citation

S’étalant sur toute la période estivale, la
quatrième édition des journées
Marocaines au Canada met à l’affiche
plus de 30 activités (des célébrations au
Centre Culturel Marocain et hors les
murs, des colloques, des débats, de la
musique et de la danse, dont certaines
en partenariat avec des festivals et des
festivités à travers le Québec) qui invi-
tent les canadiens et canadiennes à voy-
ager dans ce royaume des mille et une
couleurs que symbolise le Maroc. 

Pour en savoir plus sur les différentes
activités de la programmation, consul-
ter: 

www.lecentreculturelmarocain.ca
Facebook  :  daralmaghribcanada  
LinkedIn  :  centre-cculturel-mmarocain-
dar-aal-mmaghrib

M. Jaâfar 
DEBBARH

De gauche à droite : François Gauthier (Modérateur de la causerie) avec les con-
férenciers : Jean-Marie Simon, Moha Ennaji , Avraham El Arrar  et A. El Fouladi
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 D’un continent à l’autre... 

C e fut le thè-
m e  d u 
b r u n c h -

causerie où fut don-
né le coup d’envoi de 
la quatrième édition 
des ‘’Journées du 
Maroc au Canada ’’ 
dont le programme 
figure à la page 9 de 
cette édition. 

Invité parmi trois autres conférenciers, 
j'ai eu le plaisir d'y intervenir  avec une 
communication orale intitulée : ‘’Vivre-
ensemble dans la diversité : Des res-
ponsabilités partagées’’ où fut remar-
qué que la ‘’Peur de l’Autre’’ semble se 
développer davantage au Québec que 
dans le reste du Canada , et ce, semble-
t-il à cause, entre autres, du mal-vivre-
ensemble qui sévit en Europe en géné-
ral, et en France en particulier, entre 
musulmans et non musulmans.  

Soulignant que ce mal-vivre-ensemble 
(en Europe) serait davantage la consé-
quence de blessures mal cicatrisées, 
héritées d’un passé colonial entre an-
ciens pays colonisés et pays colonisa-
teurs que d’une guerre de religion qui 
ne dit pas son nom, la communication 
suggéra, pour endiguer cette peur mon-
tante entre musulmans et leurs conci-
toyens québécois, qui pas plus loin que 
les années 1990 les recevaient à bras 
ouverts , ce qui suit  : 

 Miser sur la jeunesse pour changer 
les stéréotypes, et ce, en impliquant 
les étudiants québécois dans des 
activités organisées par les gouver-
nements des pays d’origine à l’inten-
tion de leurs ressortissants (colonies 
de vacances, universités d’été ...); 

 Renforcer le rôle des centres cultu-
rels (comme Dar Al Maghrib) et 
étendre leurs activités aux régions 
en collaboration avec les commis-
sions scolaires et les ONG québécoi-
ses; 

 Solliciter les médias pour multiplier 

les reportages sur les ‘’success sto-
ries’’ des membres de la communau-
té et lutter contre la stigmatisation 
résultante des reportages négatifs ; 

 Solliciter l’aide des gouvernements 
aux niveaux Fédéral, provincial et 
municipal pour mettre sur pied des 
programmes de rapprochement en-
tre franges de la société , et ce, en 
s’inspirant du vivre-ensemble réussi 
dans certains pays comme Trinidad 
& Tobago, La Malaisie, La Nouvelle-
Zélande...; 

 Inciter tout chacun de nos commu-
nautés à aller vers l’Autre, et ce, en 
multipliant les invitations entre voi-
sins ou lors de rassemblements col-
lectifs pour célébrer les fêtes reli-
gieuses, les iftars du ramadan...;  

 S’impliquer individuellement dans 
toutes les activités organisées par 
les écoles, les ONG de quartier, etc.; 

 Faire du bénévolat lors des fêtes 
nationales ou des opérations (comme 
Nez-Rouge; pourquoi pas? pour 
conduire chez eux des personnes 
ayant pris un verre de trop) pour 
que ces fêtes se déroulent sans inci-
dent; 

 Inciter les gouvernements à utiliser 
les communautés culturelles comme 
clés pour ouvrir les marchés des 
pays d'origine et y exporter le savoir-
faire québécois et canadien au lieu 
d’y envoyer les prémisses d’un mes-
sage de haine qui hélas est en train 
de fleurir devant nos yeux; 

 Inciter les ONG de différentes 
confessions à travailler ensemble 
pour accomplir les actions mention-
nées ci-dessus.  

Rappelons que cette communication 
ferma la marche sur les trois autres 
communications qui furent faites lors 
de ce brunch-causerie; à savoir : 

1. La communication de M. Avraham 
El Arrar (Président de la fédération 

des séfarades du Canada)  intitulée 
‘’Les modèles politiques de gestion 
de la diversité au Maroc et au Cana-
da: Regards croisés‘’ (Voir page 4); 

2. La communication de M. Moha En-
naji (Professeur-Chercheur) intitulée 
‘’Multiculturalisme et Hospitalité 
Marocaine’’ (Voir page 5); 

3. La communication de l’écrivain 
conteur français Jean-Marie Simon 
intitulée ‘’Juifs, Chrétiens et Musul-
mans au Maroc: une tradition de 
vivre-ensemble en harmonie’’. 

L’écrivain conteur français Jean-Marie 
Simon vit le plus souvent à Gourrama, 
(bourg du Sud-Est marocain) dans une 
famille amazighe (berbère) musulma-
ne, à l’intérieur d’une synagogue désaf-
fectée.  

Fort de cela, il entretient de nombreux 
liens d’amitié avec les Juifs toujours 
nombreux lors de leur pèlerinage an-
nuel, au Maroc, sur la tombe de Rabbi 
Isthak Abessarah, saint homme israéli-
te enseveli tout près de là.  

Jean-Marie Simon fut aussi, en tant 
que Chrétien, les 30 et 31 Mars 2019, 
le témoin privilégié de la visite à Rabat 
(Maroc) de sa Sainteté le pape François 
sur l’invitation de Sa Majesté Moha-
med VI.  

Cet événement œcuménique ne man-
qua point d’avoir des répercussions sur 
sa famille d’accueil, à Gourrama, au 
sein de laquelle son filleul Hammou, 
jeune orphelin des Aït Seghrouchen, lui 
apporta des commentaires emplis d’une 
naïve tolérance venue du plus profond 
de son éducation, au sein d’un entoura-
ge d’ouverture et de respect pour l’é-
tranger.  

Ces expériences de partage entre les 
trois religions abrahamiques nourris-
sent la vie et l’œuvre de Jean-Marie 
Somon.  

Il nous les avait offertes en toute sim-
plicité lors de ce Brunch-causerie au 
Centre Culturel du Royaume du Maroc.  

Vivre-ensemble 
Le Maroc et le Canada ; Regards croisés sur 
deux modèles d’ouverture et du vivre-ensemble 
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BUNGALOW À VENDRE 
(Situé à Chambly - J3L 7B3 )  

Describe your location by landmark 
or area of town. 

List your hours or the time and date 
of your event. 

1 - SOUS-SOL : 2 chambres , grande salle aména-
gée en garderie,  salle d'eau.  
2 - ETAGE : 2 chambres, séjour et salle à manger,  
cuisine équipée, salle de bain.  
3 - Grande cour clôturée avec jeux. 
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L a proximité dans le temps 
de l'ascension de la dynastie 
Alaouite au Maroc, et le pre-
mier recensement en Nou-

velle-France de 1666, est une coïnci-
dence trop importante pour être igno-
rée. 
Il y a de nombreuses années, voulant 
combler le vide de savoir causé par 
l'éducation sélective de l’école de l’Al-
liance Israélite Universelle au Maroc, 
dans lequel on m’enseigna plutôt sur 
« nos ancêtres les Gaulois » que sur 
l'histoire du Maroc, ou de celle des 
Juifs du Maroc – mes ancêtres, je me 
mis à lire tout livre sur le Maroc que 
je pu trouver, que celui-ci soit en 
français, en anglais ou en hébreu. 
Étant bibliophile, je décidai d’acqué-
rir plutôt que d’emprunter ces livres 
– j’ajouterais que, contrairement à la 
légende urbaine,  il existe un vaste 
corpus d’écrits traitant de l’histoire 
du Maroc, publiés par des auteurs 
français et anglais et bien sûr par des 
auteurs arabes et juifs. 
Ces œuvres incluent : « Voyage dans 
l’empire du Maroc » de Jan Potocki, 
publiée en 1792, « Histoire Sommaire 
Des Sa'Diens Au Maroc » de Chantal 
De La Veronne, publiée en 1997, 
« Mogreb-El-Acksa - A Journey In 
Morocco », de R B Cunninghame Gra-
ham, publié en 1898, « Histoire du 
Maroc » de Bernard Lugan, publié en 
2000, et bien sûr « Juifs et Musul-
mans au Maroc » de Mohammed Ken-
bib, publié en 1994 et « Mille Ans De 
Vie Juive Au Maroc » de Haim Zafra-
ni, publié en 1983. 
Lire l'histoire de chacune des huit 
dynasties marocaines, la durée de 
leurs règnes, leurs réalisations, et les 
monuments qu'elles ont construites 
(et détruites), s’avéra suffisant pour 

comprendre les 1200 années d'histoi-
re d’un Maroc continuellement indé-
pendant – une d’indépendance qui fut 
interrompu par un protectorat de 44 
ans au début duquel le maréchal Hu-
bert Lyautey a pris Oujda – je doute 
que c’était pour son amour de la mu-
sique Gharnati. 
En lisant les journaux personnels 
tenus par les voyageurs parmi les 
écrivains cités ci-dessus, un témoi-
gnage récurrent apparaît, à savoir 
celui de la cohabitation entre peuples 
de différentes races et confessions, de 
l'ouverture à l'égard des étrangers et 
de la relation symbiotique entre la 
classe dirigeante et le peuple, comme 
l'atteste le livre « Morocco As It Is », 
de Stephen Bonsal, publié en 1893. 
Le classement des dynasties basé sur 
les témoignages de leurs niveaux de 
tolérance, leur acceptation et leur 
protection des minorités, montre qu’à 
partir du règne des Mérinides (1244 à 
1465), la situation des minorités s’a-
méliorât considérablement – en fait, 
en 1438, les Mérinides construisirent 
le premier Mellah près du palais de 
Fès afin de garantir la protection de 
la communauté juive. 
En 1492, à la suite de l'expulsion des 
Juifs d'Espagne, les Wattassids (1472 
à 1554) autorisèrent 30 000 Juifs Sé-
pharades à s'établir au Maroc, et plus 
tard, après 1526, Abu al Abbas Ah-
mad ben Muhammad Wattassi auto-
risa les Juifs islamisés à revenir à 
leur religion. 
Pendant le règne de la dynastie Saadi 
(1554 à 1659), les Juifs fournirent 
aux souverains le soutien financier 
nécessaire pour que ceci puissent 
consolider leur règne et stabiliser le 
Maroc – la victoire d'Abou Marwan 
Abd al-Malik Ier sur les Portugais 
était jusqu'à récemment célébrée 
comme jour de fête par la communau-
té juive. 
C'est cependant sous le règne des 
Alaouites (1666 à nos jours) qu'un 
nouvel âge d'or débuta pour les mino-
rités. Mohammed ben Abdallah qui 
régna de 1745 à 1757 relança la ville 
d'Essaouira et invita les juifs et les 
anglais à y commercer et à lancer une 
période fertile de commerce au Ma-
roc, et entre le Maroc et l'Europe, tel 
que décrit dans le livre « Les Courti-
sans Juifs Des Sultans Marocains 
XIIIe - XVIIIe » par Nicole Serfaty, 
publié en 1999. 
Les Alaouites ont non seulement ren-
forcé, mais continuent à ce jour à sou-
tenir le Beit Din – le tribunal rabbini-
que autonome qui régit les affaires 
religieuses telles que le mariage, le 

divorce et l’héritage dans la commu-
nauté juive au Maroc – voir  « The 
Mellah Society - Jewish Community 
Life in Sherifian Morocco » de Shlomo 
Deshen, publié en 1989. 
Bien sûr, certaines dynasties ont trai-
té leurs minorités avec mépris et dis-
crimination allant jusqu'à la crimina-
lité étatique – Heureusement, celles-
ci ont été remplacées par des dynas-
ties plus tolérantes et plus justes. 
Incidemment, pour ceux qui voient le 
monde à travers les chiffres, les sta-
tistiques montrent que le règne des 
dynasties qui ont été injustes et 
cruelles envers leurs minorités (et 
leur propre peuple) était relative-
ment court, alors que celui des dynas-
ties qui traitaient leurs sujets avec 
justice et dignité était considérable-
ment long. 
Preuves à l'appui – les règnes des 
dynasties fondamentalistes Almora-
vid et Almohad ont duré respective-
ment 87 ans et 103 ans, alors que 
celui de la tolérante dynastie Mérini-
de a duré 221 ans, et la bienfaisante 
dynastie Alaouite règne au Maroc 
depuis 353 ans. 
Les Alaouites devaient avoir décou-
vert déjà en 1666 que la longévité 
d'une dynastie dépendait directement 
de la gouvernance juste et équitable 
de tous ses citoyens, sans distinction 
de race ou de confession. 

Qu’en est-il du Canada ? 
Au Canada, après la mort de Samuel 
de Champlain en 1635, l’Église catho-
lique et l’établissement jésuite espé-
raient établir une communauté utopi-
que européenne et autochtone, et fon-
dèrent Ville-Marie, l’actuelle Mon-
tréal. C'est probablement à ce mo-
ment-là que les fondements d'une 
société égalitaire et juste ont été po-
sés. 
Cependant, comme son successeur 
250 ans plus tard au Maroc, la Fran-
ce s'empressa de prendre le contrôle 
direct des colonies en 1663, soit trois 
ans avant l'ascension de la dynastie 
Alaouite au Maroc. 
Fuyant la persécution au 18e siècle 
en Europe, les mennonites arrivèrent 
au Canada, où ils trouvèrent un refu-
ge où pratiquer leur religion et leurs 
coutumes. C’est ici qu’ils créèrent des 
écoles et des groupes de soutien social 
qui continuent à aider les minorités 
persécutées en Afrique et en Améri-
que du Sud. 
Les Juifs séfarades eux se sont ins-
tallés au Canada en 1759 – parmi 
eux se trouvaient Aaron Hart et Sa-
muel Jacobs qui fut enregistré com-
me le premier résident juif du Québec 

où il était libre d'établir son commer-
ce et de pratiquer sa religion. 
En 1840, avant la guerre civile amé-
ricaine, les esclaves africains suivi-
rent le North Star sur le 
« Underground Railroad » (réseau de 
routes et de maisons de refuge) afin 
de retrouver la liberté au Canada. 
Le célèbre écrivain et historien cana-
dien Pierre Berton explique dans son 
livre « Promised Land » comment un 
million de personnes qui ont peuplé 
des milliers de kilomètres des prai-
ries canadiennes en une génération 
ont changé l'avenir du Canada et en 
ont fait un havre unique pour les per-
sonnes fuyant la persécution. 
Un pays où Bora Laskin – avocat, 
universitaire et juge canadien est 
devenu en 1973 le premier Juif à oc-
cuper le poste de 14e juge en chef du 
Canada, un pays où, en 2000, Ujjal 
Dosanjh, un Pendjab est devenu le 
premier sikh à occuper le poste de 
premier ministre de la Colombie-
Britannique – L'Inde ou le Sikhisme 
fut fondé est encore à élire un Sikh 
au poste de Premier ministre. 
C’est au Canada où Fatima Houda-
Pepin est devenue en 1994 le premier 
membre musulman marocain de l'As-
semblée nationale du Québec, et où 
en 2010 Naheed Nenshi – un musul-
man gujarati est devenu le maire de 
Calgary – la 4e ville en importance 
du Canada. 
Le fait que le Canada ait la plus forte 
proportion de population née à 
l'étranger (20,6%) parmi les pays du 
G8, bien au-dessus des parts de l'Al-
lemagne (13,0%) et des États-Unis 
(12,9%), atteste que le Canada est 
non seulement un pays d’accueils 
mais aussi un modèle de cohabitation 
et d'égalité. 
Ainsi, comme l'a montré la dynastie 
Alaouite par sa philosophie de gou-
vernance juste et équitable de tous 
ses citoyens, sans distinction de race 
ou de confession, et comme l'a montré 
le Canada par son multiculturalisme 
et sa philosophie méritocratique à 
l'égard de tous ses citoyens, le secret 
de la longévité d’un régime n’est pas 
dans la réalisation de ses ambitions 
de conquête, mais plutôt dans sa vo-
lonté de servir équitablement tous 
ses citoyens. 
Il n’est pas surprenant que plus de 96 
000 Marocains toutes confession 
confondu, aient choisi de faire du Ca-
nada leur nouvelle patrie – eux et 
leur modèle de cohabitation ont sans 
doute grandement contribué à la phi-
losophie du « vivre ensemble » qui fait 
la renommée du Canada. 

Spécial du Mois.... 

Brunch-Causerie à Dar Al Maghrib de Montréal  

Les modèles politiques de gestion de la diver-
sité au Maroc et au Canada: Regards croisés 

Par Avraham El Arrar, Président 
de la fédération des séfarades du  

Canada  
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 Spécial du Mois... 

Brunch-Causerie à Dar Al Maghrib de Montréal  

Multiculturalisme et Hospitalité Marocaine 

L e Maroc est situé à l’extrême 
nord-ouest du continent afri-
cain ; il longe le littoral atlan-
tique et n’est séparé de l’Espa-

gne que par une distance d’environ 14 
km ; il est à 2 heures de vol de Marseille 
en France. Il se trouve bordé au Nord 
par la mer Méditerranée et à l’Ouest par 
l’Atlantique.  Il est limité à l’Est par 
l’Algérie et au Sud  par la Mauritanie. 
Cette situation géographique lui assure 
une place privilégiée et un destin parti-
culier de pays à la fois berbère, arabe, 
musulman, africain, méditerranéen et 
océanique. Il constitue de ce fait un trait 
d’union obligé entre les continents afri-
cain et européen. Il est un carrefour où 
se rencontrent et cohabitent des ethnies, 
des cultures et des langues aussi diver-
ses que différentes. 

La population du Maroc est de plus de 
34 millions d’habitants (Recensement 
Général de la Population de septembre 
2014).  Comme dans la plupart des pays 
en voie de développement, cette popula-
tion se caractérise par sa jeunesse, puis-
que 37% de Marocains ont moins de 15 
ans et seulement 7,19% plus de 60 ans. 
Alors que pendant les années 60, la ma-
jorité de la population était rurale 
(80%), de nos jours environ 40% de la 
population vit dans les zones rurales.  
L’accroissement naturel de la population 
urbaine, l’exode rural, l’extension des 
périmètres des différentes aggloméra-
tions et l’intégration au milieu urbain de 
localités rurales remplissant certains 
critères d’urbanisation sont les facteurs 
essentiels de cette urbanisation rapide. 
Par conséquent, la population rurale est 
en nette diminution. La population acti-
ve représente 32% et le taux de chômage 
est d’environ 10% selon les statistiques 
officielles de 2017. La population fémini-
ne compose 51% de la population globa-

le. Le taux global d’alphabétisation a 
atteint 68%, et la plupart des femmes 
sont analphabètes (41.9% dans le milieu 
urbain et 65% dans le milieu rural). 
(Voir Ennaji 2017a).   

Le Maroc s’inscrit dans une logique d’ou-
verture. Il a toujours été un carrefour et 
un lieu de brassage des cultures et civili-
sations. Le fait que le Maroc a connu à 
travers son histoire plusieurs colonisa-
tions et conquêtes (phénicienne, romai-
ne, byzantine, vandale, arabe, française, 
espagnole) explique son multiculturalis-
me, son plurilinguisme, sa tolérance et 
son ouverture envers les autres cultures. 

Le Maroc est une monarchie constitu-
tionnelle, en fait la plus ancienne d’Afri-
que,  qui reconnaît l’aspect multiculturel 
du pays et qui a adopté le multipartisme 
depuis l’indépendance en 1956.  Dans la 
constitution, il est mentionné que l’ara-
be est la langue officielle du pays et l’I-
slam sa religion.  Dans la nouvelle cons-
titution adoptée en 2011, le berbère est 
devenu langue officielle au même titre 
que l’arabe. La création de l’Institut 
Royal de la Culture Amazighe en octo-
bre 2001 a pour objectif principal l’inté-
gration de la langue berbère dans l’en-
seignement et les médias,  et la sauve-
garde de la culture berbère.  Même si la 
constitution ne mentionne pas le fran-
çais explicitement, la charte de l’éduca-
tion nationale promulguée et appliquée 
en 2000 stipule que les langues étrangè-
res, notamment la langue française, 
l’anglais et l’espagnol doivent intégrer le 
système éducatif marocain. Elle indique 
également que l’enseignement des lan-
gues étrangères est nécessaire pour le 
développement du pays.  

D’autre part, le Maroc a fait des progrès 
indéniables en matière des droits hu-
mains depuis l’avènement du roi Mo-
hammed VI au pouvoir en 1999. Le 
Conseil Consultatif des Droits de l’Hom-
me et l’Instance Equité et Réconciliation 
crées en 2003 ont eu pour objectifs ma-
jeurs la réconciliation au sein de la so-
ciété marocaine et la consolidation de la 
démocratie et des projets de modernisa-
tion. Cette approche s’inscrit dans le 
cadre des réformes et des mutations que 
connaît le pays sur les plans juridique, 
institutionnel et socio-économique, no-
tamment le renforcement du dispositif 
de protection des droits humains.  

Le Ministère des Droits de l’Homme qui 
a fonctionné de 1998 à 2004 a également 
travaillé dans ce sens. En 2017, le nou-
veau gouvernement dirigé par le parti 
islamiste modéré (Parti de Justice et 
Développement) a réinstauré ce Ministè-
re dans le but de sauvegarder les droits 
humains au Maroc.  

Le Code de la Famille réformé en 2004 
et la nouvelle constitution de 2011 don-
nent plus de droits aux femmes et ga-

rantit l’égalité des sexes devant la loi. 
Pays profondément religieux et impré-
gné de l'Islam, dans une société méditer-
ranéenne et patriarcale, le Maroc pro-
fond a digéré sans broncher cette « révo-
lution culturelle ». « Le problème du roi 
est simple, explique l'un de ses conseil-
lers. Est-il possible de bâtir une société 
moderne et démocratique sans être taxé 
d'avoir une attitude agressive envers les 
valeurs fondamentales d'une société très 
religieuse ? » (1) 

Le processus de démocratisation et de 
modernisation au Maroc est fondé sur la 
diversité linguistique et culturelle du 
pays.    En plus de l’Islam, les langues 
en usage font du Maroc un pays à la fois 
plurilingue et multiculturel. 

Cette description résume la vie culturel-
le et intellectuelle au Maroc, profondé-
ment attaché aux valeurs de la civilisa-
tion arabo- musulmane et berbère 
(amazighe). En effet, le Maroc  est com-
posé d'arabes et de nombreuses tribus 
berbères qui représentent plus du tiers 
de la population actuelle.  

Des phénomènes socio-ethniques comme 
le mouvement de revitalisation berbère 
ont amené les analystes à se pencher de 
plus près sur la juxtaposition de groupes 
ethniques de longue date avec des na-
tions imaginaires «principales». En s'ap-
puyant sur leur riche histoire linguisti-
que et culturelle, les Berbères ont trouvé 
la confiance nécessaire pour exiger un 
avenir meilleur. Cela se manifeste le 
plus clairement dans la lutte pour obte-
nir le statut de langue officielle et intro-
duire l'amazigh dans les écoles et les 
médias . 

Avec tous ses dialectes, la langue berbè-
re a fait de grands progrès pour surmon-
ter ses limites locales. Après son intro-
duction dans le système éducatif,  le 
berbère  a dépassé la maison, les 
contacts étroits et les zones rurales. La 
reconnaissance officielle de la langue 
berbère au Maroc en 2011 a ouvert un 
véritable espace de réflexion et de débat. 
La stratégie actuelle consiste à travail-

ler sur la standardisation de la langue et 
son intégration dans le système éduca-
tif, y compris en tant qu'objet d'étude. 
Les médias renforcent également le re-
nouveau amazigh. La télévision publi-
que marocaine a récemment commencé 
à traduire des nouvelles et des films en 
amazigh, en plus de la chaîne de télévi-
sion amazighe. 

Ainsi, le statut du berbère est passé 
d'une langue parlée, non reconnue à une 
langue écrite et reconnue au niveau na-
tional. Ce développement a été rendu 
possible grâce à la persévérance du mou-
vement culturel et des intellectuels ama-
zighs, à la volonté de l'Etat d'intégrer 
officiellement l'Amazigh pour intégrer  
les Imazighens dans le développement. 
Les discours à l'égard des Berbères se 
sont progressivement améliorés; hostile 
dans les années 1970 et généralement 
neutre dans les années 1980, l'attitude 
générale est devenue plus tolérante 
dans les années 1990 et finalement favo-
rable à partir des années 2000. À l'ave-
nir, le gouvernement marocain devrait 
consacrer plus de fonds au développe-
ment de la culture et des médias berbè-
res, offrir des bourses aux universitaires 
et aux étudiants pour étudier la langue 
et la littérature berbères, encourager la 
recherche dans ces domaines, parrainer 
le patrimoine berbère et adopter des lois 
et règlements favorable à l’ accélération 
de l'intégration du berbère dans l’ensei-
gnement et la vie publique en général. 
Ces mesures non seulement favorise-
raient la cause berbère, mais enrichi-
raient le processus démocratique  au 
Maroc. 

 

(1) (Source : 

http://www.lepoint.fr/actualites-
monde/2003-10-17/le-roi-fait-sa-

revolution/924/0/119123)  

Par Moha Ennaji, (*) , Professeur à 
l’Université de Fès, et professeur visiteur 
à l’Université de Rutgers et de l’Universi-

té de Mansfield  
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 Tribune Libre.... 

R écemment le gouvernement 
du Québec a fait adopter sa 
loi sur la laïcité de l’État. En 
résumé il est dorénavant 

interdit de porter un signe religieux 
dans les emplois de l’État en position 
d’autorité comme les juges, les agents 
de la paix, etc. mais aussi les ensei-
gnants des écoles publiques.  

J’insiste bien sur écoles « publiques » 
donc financées entièrement par les im-
pôts des contribuables québécois. Heu-
reusement une clause « grand-père » a 
été intégrée afin de protéger les emplois 
des enseignant(e)s actuel(e)s portant un 
signe religieux ! 

Depuis son adoption, il y a eu plusieurs 
contestations à différents niveaux : au 
niveau fédéral à cause de la Charte ca-
nadienne des droits et libertés il y a 
également eu des contestations au Qué-
bec et mêmes quelques poursuites judi-
ciaires. 

Ceci étant dit quelle est d’abord la défi-
nition de la laïcité ? Sa définition juridi-
que est:  en droit, la laïcité est le « prin-
cipe de séparation dans l'État de la so-
ciété civile et de la société religieuse » et 
« d'impartialité ou de neutralité de 
l'État à l'égard des confessions religieu-
ses » 

La laïcité garantit donc aux croyants et 

aux non-croyants le même droit à la 
liberté d’expression de leurs convictions. 
Elle assure aussi bien le droit d’avoir ou 
de ne pas avoir de religion, d’en changer 
ou de ne plus en avoir. 

Elle garantit également le libre exercice 
des cultes et la liberté de religion, mais 
aussi la liberté vis-à-vis de la religion. 

Personnellement, je suis pour la laïcité 
et pour les libertés individuelles mais je 
n’étais pas en faveur de cette loi 21 de 
la laïcité à cause de la portion relative 
aux enseignants et ce pour des raisons 
simples et pragmatiques. J’ai d’ailleurs 
toujours dit que ce qui compte vraiment 
c’est ce qu’on a dans la tête et non pas 
sur la tête ! 

Ceci dit, et bien que je pense qu’aucun 
enseignement religieux n’a sa place 
dans une école publique au Québec qui 
doit rester neutre, aucune étude n’avait 
démontré qu'une enseignante portant le 
hijab ou une croix par exemple, puisse 
endoctriner ou influencer des élèves.  Ce 
qui compte vraiment c’est que l’ensei-
gnement soit neutre sans place à la reli-
gion et ce afin de respecter le caractère 
laïque de l’enseignement.  

D’ailleurs j’étais d’accord avec la vision 
de Mr Alain Fortier, président des com-
missions scolaires du Québec qui s’y 
opposait aussi et ce n’était vraiment pas 
parce qu’il n’aimait pas la laïcité, bien 
au contraire ! 

Ceci étant dit l’élection d’un gouverne-
ment caquiste en 2018 était la preuve 
de la volonté de la majorité des québé-
coises et québécois qui ont clairement 
appuyé ce projet de loi aussi parfait ou 
imparfait soit-il. 

 Une loi a été votée dans un parlement 
par des députés élus démocratiquement 
! Oui le bâillon a été utilisé pour écour-
ter les débats mais rappelons que sur 
une période de 30 ans le bâillon a été 
utilisé plus de 149 fois : le Parti québé-
cois a utilisé la mesure 70 fois, et le Par-
ti libéral du Québec 79 fois.  

Donc advenant le cas où dans le futur le 
gouvernement fédéral ou des juges ve-
naient à invalider ou amender cette loi, 
est ce que cela signifierait que soudaine-
ment la majorité des Québécois ne la 

soutiennent plus ?  

En démocratie, ce sont les règles du 
jeu : tout est question du choix de la 
majorité 

Je pense que l’adoption de cette loi doit 
nous permettre de nous poser d’impor-
tantes questions : pourquoi le peuple 
québécois, connu mondialement pour 
son ouverture et sa tolérance, était ren-
du à vouloir cette loi de la laïcité de l’É-
tat ? 

 Le « vivre ensemble » entre les musul-
mans du Québec et les québécois a-t-il 
été « fissuré » au cours des dernières 
années ? Si oui, pourquoi ? Et par qui ?  

Le sujet est complexe et pluriel ! On 
peut toujours se voiler la face et accuser 
tout le monde sauf nous mais je pense 
que la responsabilité est collective… 

Tout ceci m’emmène à me questionner 
sur les motivations profondes qui ont 
fait que le Québec s’est doté d’une loi de 
la laïcité. 

A mes yeux, il y a 2 principaux volets à 
cette question :  

1. L’histoire des québécois par rapport à 
la religion en général et 2. Les accom-
modements raisonnables  

Commençons par le 1er volet :  

Sans allez trop dans l’histoire, les qué-
bécois sont passés à travers une longue 
période où la religion était omniprésen-
te dans de nombreux sphères de la vie 
incluant la vie scolaire : plusieurs géné-
rations de québécois ont grandi avec la 
religion dans les écoles à travers des 
enseignantes qui étaient des religieuses 
voilées et qui enseignaient le program-
me scolaire à travers leurs croyances 
personnelles.  

D’ailleurs après la 2nd guerre mondiale, 
moins de la moitié des élèves termi-
naient leur 7e année et seulement 2 % 
atteignaient la 12e année.  

Au Québec il y avait deux systèmes sco-
laires : un catholique, pour la majorité 
franco-catholique, et un autre protes-
tant, pour la minorité anglophone. Arri-
va ensuite la fameuse « révolution tran-
quille » où les Québécois ont mis dehors 
l’institution religieuse dans tous les 
sphères de la vie publique incluant bien 

entendu l’éducation  

Le 2eme volet qui, à mes yeux, a forte-
ment influencé le choix de la majorité 
en faveur de la loi 21 ce sont tous les 
accommodements raisonnables qui ont 
été fait pour des motifs religieux.  A 
mes yeux, il y a eu beaucoup de deman-
des exagérées. 

Alors elle est ou la ligne entre accommo-
dement raisonnable ou accommodement 
déraisonnable.  

Personnellement je suis pour des ac-
commodements qui ne dérangent per-
sonne, qui font le bonheur d’autres et 
facilitent ainsi leur intégration. Mais 
ces accommodements doivent être sans 
impact pour l’organisation ni être perçu 
comme « traitement de faveur » par la 
majorité d’où l’importance du dialogue 
et d’une bonne communication entre les 
parties.   

Un meilleur « vivre ensemble » aurait 
été et sera toujours le meilleur rempart 
aux préjugés, à la désinformation et aux 
lois discutables…  

 

(1) Au sujet de l’auteur :  

Ismael Alaoui est d’origine marocaine. 
Il  s’établit au Québec à partir de 1998. 
Ayant étudié à l’école HEC Montréal et 
à l’Université de Sherbrooke où il com-
pléta son Baccalauréat en Administra-
tion des Affaires ( BAA) et son MBA 
exécutif.  
Depuis 2002, il évolua au sein de plu-
sieurs multinationales (Pitney Bowes, 
Yellow Pages, ADP, Canon)  où il géra 
des équipes de Ventes et de Marketing. 
Actuellement il est Président et cofon-
dateur de Pompe Media; une entreprise 
en affichage publicitaire. 
Parallèlement, il donne aux étudiants 
des HEC Montreal des cours de Vente. 
Tout récemment, il s’impliqua au servi-
ce de sa communauté pour un meilleur 
« vivre-ensemble », et ce, à travers sa 
page Facebook « Ismael le MaroQcain 
d’icitte » 

Vivre-ensemble  

Loi sur la laïcité : Et vogue le débat ! 

www.maghreb-canada.ca ou maroc-canada.ca ou maroc-canada.info 

Par Ismael Alaoui (1) 
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 Notre Petit village la Terre... 

A u Sénégal, musulmans et 
chrétiens cohabitent, depuis 
bien longtemps, en toute har-
monie et symbiose, offrant 

ainsi un exemple net du vivre-ensemble, 
de tolérance, du respect de l’autre et du 
dialogue interreligieux. 

Les deux communautés célèbrent, côte à 
côte, les mêmes fêtes et il n’est pas éton-
nant de voir des chrétiens faire le jeûne 
durant le Ramadan en guise de solidari-
té avec leurs concitoyens de confession 
musulmane ou de leur servir le repas de 
rupture du jeûne. De même, qu’il est 
tout à fait naturel que des musulmans 
vendent des objets de piété destinés aux 
fidèles catholiques ou assistent aux fu-
nérailles d’un chrétien. 

L’originalité de cette cohabitation inter-
religions qui ne peut être l’apanage du 
Sénégal, c’est qu’elle est poussée jus-
qu’au bout en transcendant le vécu quo-
tidien pour s’étendre et donner lieu à 
des cimetières “mixtes” conçus pour ac-
cueillir les dépouilles des deux confes-
sions. Une exception dans un pays à la 
quasi majorité musulmane (95 pc). 

Ces cimetières mixtes, qui ne font pas de 
distinction de race, de religion, ou d’ap-
partenance ethnique entre tous les ci-
toyens, constituent un exemple vivant 
de l’entente religieuse au pays de la Té-
ranga (hospitalité en Wolof local), dans 
un contexte géopolitique secoué par des 
crises et conflits confessionnels et ethni-
ques. 

Nombreux sont ainsi ces cimetières où 
musulmans et chrétiens sont enterrés 
côte-à-côte, à l’image du cimetière chré-
tien de Bel Air, à Dakar, du cimetière 
mixte de Guediawaye (banlieue de la 
capitale), ou ceux de Joal-Fadiouth, à 
une centaine de kilomètre de Dakar 
(près de 100 km de Dakar) et de Ziguin-
chor (sud), où reposent de grandes per-
sonnalités sénégalaises. 

C’est au cimetière de Bel Air où est in-

humé Léopold Sédar Senghor, le pre-
mier chef d’État du Sénégal (1963-1980) 
qui était de confession chrétienne. Et 
c’est le même cimetière qui abrite la 
tombe de Thierno Seydou Deme, imam 
de la première mosquée construite en 
dur au Sénégal en 1890, ainsi que plu-
sieurs autres musulmans. Une proximi-
té qui consacre et véhicule un message 
clair et sans équivoque consistant à ac-
cepter l’autre sans faire des émules en-
tre les fidèles des religions monothéis-
tes. 

“Au Sénégal, le terme de dialogue isla-
mo-chrétien n’a aucune valeur. Nous 
avons dépassé ce stade depuis bien long-
temps, car nos ancêtres avaient une très 
bonne connaissance des préceptes de 
l’Islam, grâce au soufisme sunnite et au 
dogme achaarite”, explique cheikh Shé-
rif Sy, deuxième imam de la mosquée 
omarienne de Dakar. 

“La cohabitation pacifique entre tous les 
citoyens est notre devise. L’homme est 
un humain avant qu’il ne soit musulman 
ou chrétien, ou d’une toute autre reli-
gion”, a-t-il déclaré à la MAP, notant 
qu’au Sénégal, musulmans et chrétiens 
vivent en toute harmonie dans le même 
quartier, voire même sous le même toit. 

“Dans les régions du Sud, du sud-est et 
du centre, il existe plusieurs familles 
composées de musulmans et chrétiens 
qui vivent dans le plein respect des 
convictions et confessions des uns et des 
autres”, a expliqué l’imam Sy, membre 
fondateur de la section sénégalaise de la 
Fondation Mohammed VI des Ouléma 
africains. 

“Au lieu de parler de dialogue interreli-
gieux au Sénégal, nous vivons aujourd-
’hui une véritable intégration entre mu-
sulmans et chrétiens, laquelle se mani-
feste, en particulier, à travers les fêtes 
religieuses musulmanes et chrétiennes”, 
a-t-il poursuivi, relevant que même si 
les chrétiens sont une petite minorité au 

Sénégal (moins de 5 pc), ils bénéficient 
de tout le respect de la part des musul-
mans, grâce à une bonne compréhension 
de l’Islam. 

“Le premier président du Sénégal était 
chrétien. Tout le monde se demandait 
comment un président issu d’une mino-
rité chrétienne aurait-il gouverné un 
pays à majorité musulmane pendant 
plus de 20 ans sans aucun problème”, a-
t-il enchaîné, relevant que Senghor en-
tretenait de très bonnes rapports avec 
les leaders religieux et demandait régu-
lièrement conseil auprès d’eux. 

Même son de cloche chez l’Abbé Jacques 
Seck, à la retraite (84 ans), qui dit avoir 
découvert le dialogue interreligieux de-
puis son village natal Palmarin (Côte 
ouest du Sénégal). 

“Je suis l’un des rares chrétiens sénéga-
lais à avoir étudié le Saint Coran en 
langue arabe classique”, note cet apôtre 
du dialogue islamo-chrétien, dont le por-
trait a été immortalisé par un documen-
taire intitulé “Abbé Jacques, prêtre mu-
sulman et imam chrétien”. 

“Le dialogue interreligieux nous le vi-
vons. Il n’y a pas de théorie. Ma soeur 
ainée avait épousé le premier imam de 
Palmarin. Ensuite, mon père s’est 
converti à l’islam après ce mariage”, a-t-
il rappelé dans une déclaration à la 

MAP. 

“A Palmarin où je suis né, le cimetière 
est commun, à Fadhiou où j’ai été vicai-
re, le cimetière est mixte aussi, alors 
qu’à Dakar, les cimetières sont séparés 
depuis longtemps”, a expliqué l’Abbé 
Jacques, célèbre par son style de prêche 
mélangeant les versets du Saint Coran 
aux paroles de l’Evangile. 

Dans les villages, “il n’y a pas de sépara-
tion, car c’est la même famille qui est à 
la fois chrétienne et musulmane”, a-t-il 
fait observer. 

“L’esprit fanatique n’est pas encore là. 
Nous refusons que les gens nous divi-
sent au nom de la religion, car nous 
étions déjà unis avant l’arrivée des reli-
gions”, a-t-il martelé, soulignant que le 
premier président du Sénégal, Léopold 
Sédar Senghor, dont la mère était mu-
sulmane, tenait à répéter son rejet de la 
division sur la base de l’appartenance 
religieuse. 

En définitive, cet exemple rare et unique 
en son genre de sagesse et de brassage 
religieux pourrait servir de modèle, à 
bien des égards, afin d’endiguer les 
conflits interreligieux et ethniques qui 
déchirent le monde, notamment dans le 
continent africain. 

Source : Rachid Maboudi (MAP) 

 

Du Vivre-ensemble au Mourir-ensemble 

La leçon sénégalaise de Coexistence  
interreligieuse 
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 Notre Petit village la Terre... 

Radicalisation 

La Guerre des races 

 C’ 
est le titre d’un 
documentaire inté-
ressant qui est 
passé le 16 avril 

sur la chaine de télévision « ARTE ». 
En effet, depuis que Trump est pas-
sé Président, les heurts se multi-
plient entre membres de l’ultra droi-
te, qui fédère des groupuscules ra-
cistes, Ku Klux Klan et néonazis, et 
les « antifas » déterminés à les com-
battre. A travers des portraits croi-
sés de représentants des deux mou-
vances, un documentaire glaçant sur 
la  guerre des races en Amérique. 
Le 12 août 2017, à Charlottesville, 
lors d’une manifestation de supré-
matistes blancs, la voiture d’un acti-
viste d’extrême droite fonce sur la 
foule des militants antiracistes qui 
leur font face. Son conducteur fau-
che une jeune femme, Heather 
Heyer, et blesse 19 personnes. Aus-
sitôt, le président Trump renvoie 
dos à dos les militants de l’un et 
l’autre camp. Au-delà de ce drame, 
les affrontements se multiplient ces 
dernières années aux États-Unis 

entre les « antifas » déterminés à les 
combattre. Rchard B.Spencer, jeune 
propagandiste qui ponctue ses dis-
cours de « Heil à la victoire ! », in-
carne cette « alt-right » (droite alter-
native) décomplexée, prônant un 
Etat ethnique et une nation blan-
che, tout comme Jared Taylor, idéo-
logue à la tête du site « American 
Renaissance », professant l’inégalité 
des races. Noir, antifas et militant 
pour les droits de l’homme, Daryle 
Lamont Jenkins consacre, lui, sa vie 
à démasquer ces suprémacistes 
blancs, à organiser des contre-
manifestations à leurs défilés, et à 
alerter sur les dangers qu’ils repré-
sentent.  

Tensions dangereuses 

Adoptant une distance salutaire 
pour mieux éveiller les consciences 
sur les enjeux politiques en cours, 
Adam Bhala Lough a longuement 
interviewé et suivi sur le terrain les 
uns et les autres. D’un effrayant 
narcissisme, Richard B.Spencer ju-
bile de ses provocations, insultant 
ostensiblement ses opposants, à 
commencer par Daryle Lamont Jen-
kins. A travers  cette poignée de mi-
litants, le documentaire éclaire l’é-
mergence de l’ultra droite encoura-
gée  par le  discours de Trump, et les 
tensions actuellement à l’œuvre aux 
Etats-Unis. Jusqu’à la tragédie de 
Charlottesville, dont les images 
montrent la passivité de l’ordre ce 
jour-là. 

Des Etats racistes...  
Dans son cours au Collège de France 
le 17/03/1976 « Il faut défendre la 
société » Michel Foucault explique 
que le racisme d’Etat a une histoire 
assez ancienne : parlait du racisme 
d’Etat dans un texte assez fameux 

qui s’appelle La Guerre des races. Il 
en parlait dans le sens où la défini-
tion sous l’angle des races est liée, 
dans son analyse, à une logique de 
la guerre. Il nous dit qu’au fond la 
politique est la continuation de la 
guerre, c’est le prolongement pour 
assurer aux dominants les condi-
tions de leur domination. C’est là 
qu’il fait apparaître la notion de ra-
cisme d’Etat, comme un racisme qui 
est structurellement incorporé à la 
façon de conduire la politique au 
profit des dominants, pour aller vite. 

Pour certains sociologues, l'expres-
sion "Racisme d'Etat" désigne enco-
re et avant tout les Etats ayant ap-
pliqué des politiques ségrégationnis-
tes. Ces régimes affichaient une 
idéologie officielle explicitement ra-
ciste et institutionnalisée. On y re-
trouve le régime Nazi, l'Afrique du 
Sud sous l’apartheid et les Etats-
Unis lors de la ségrégation raciale.   

C'est d'ailleurs aux Etats-Unis, à la 
suite de l'abolition de la ségrégation 
en 1964, qu'est né le concept de 
"racisme institutionnel", aussi nom-
mé "racisme systémique", dont dé-
coule directement le "racisme 

d'Etat". En 1967, dans la continuité 
de la lutte pour les droits civiques, 
les militants Kwame Ture et Char-
les V. Hamilton, dans l'ouvrage 
Black Power, conceptualisent l'idée 
d'un racisme voilé issu du colonialis-
me et de l'esclavage, qui continue-
rait de structurer l'ordre social alors 
même que l'égalité est formellement 
consacrée par la loi. 

Je ne suis pas votre négro 

Je conseille aussi à nos lecteurs que 
ce sujet intéresse, le documentaire 
consacré par le cinéaste haïtien 
Raoul Peck (1) à l’écrivain américain 
James Baldwin, Im Am Not Your 
Negro. Parce que, non content d’être 
une introduction accélérée aux mots 
d’un immense écrivain, trop peu 
connu en France, dont la pensée 
limpide s’est attaquée aux fonde-
ments du racisme aux Etats-Unis, 
c’est aussi un film de cinéma - et sur 
le cinéma -, décortiquant la manière 
dont, depuis son enfantement, Hol-
lywood a perpétué le mythe d’une 
pureté blanche et aridé à fabriquer 
la figure du «nègre», exutoire à la 
violence rentrée qui travaille le 
pays. 

Par Mustapha Bouhaddar 

www.maghreb-canad.ca ou maroc-canada.ca ou maroc-canada.info 



 
-  Page 13  -  

17ème année, Vol. XVII,  N° 7 (JUILLET 2019)   www.maghreb-canada.ca   Tél. : 514-576-9067    Contact@elfouladi.com 

 Notre Petit village la Terre... 

Surenchère sur la souffrance humaine 
Lettre ouverte à Madame Angot 

D ans l’é-
m i s s i o n 
de Lau-

rent Ruquier où 
vous officiez tous 
les samedis, vous 
dites : « le but avec 
les juifs pendant la 
guerre, ça a bien 
été de les extermi-
ner, de les tuer, et 
ça introduit une 

différence fondamentale, alors qu'on 
veut confondre avec par exemple l'es-
clavage et l'esclavage des Noirs en-
voyés aux États-Unis ou ailleurs, et où 
c'était exactement le contraire. C'est-à-
dire l'idée, c'était qu'ils soient en pleine 
forme, en bonne santé pour pouvoir les 
vendre et pour qu'ils soient commercia-
lisables. Donc non, ce n'est pas vrai que 
les traumatismes sont les mêmes, que 
les souffrances infligées aux peuples 
sont les mêmes".  

Est- ce que vous savez que la plupart 
des esclaves qu’on transporte sur des 
bateaux de fortune, pendant des mois, 
enchainés comme du bétail, empilés les 
uns sur les autres, dans leurs excré-
ments, dans leurs sueurs. La plupart 
mourraient de maladie, de faim ou tout 
simplement de mauvais traitement. Et 
c’est ça que vous appelez prendre soin 
de la santé des esclaves ! 

Vous dites : « finalement l’esclavage, 
n’est pas une forme d’extermination, ce 
n’était pas un génocide », est ce que 
vous savez, que dans le sud des États-
Unis, il est tout à fait normal de tuer 
les noirs, de les pendre, de les lyncher 
systématiquement, et de les brûler sur 
la place de la République, comme pour 
le lynchage de Jesse Washington à Wa-
co au Texas le 15 mai 1916. Et les or-
ganisations du KU Klux Klan qui 
avaient pour seul but d’éradiquer tous 
les noirs qui se trouvent aux États-
Unis, juste comme ça pour le plaisir. 
Est-ce que pour vous ce n’est pas une 
sorte de génocide ? 

Comme l’a si bien formulé Madame 
Christiane Taubira, vous avez un es-
prit sacrément tordu pour vouloir com-
parer les tragédies humaines entres 
elles. Il faut être particulièrement in-
culte pour penser que l’esclavage a pu 
être cela à n’importe quelle période et 
en particulier en cette longue période 
spécifique où l’esclavage a été organi-
quement lié à la traite, c’est-à-dire en 
clair au commerce d’êtres humains, à 
la vente et à l’achat de femmes, d’hom-
mes, d’enfants, au point qu’il leur a 
fallu inventer des théories raciales, et 
racistes, pour justifier leur commerce. 

Et montrer de la désinvolture, face à 
une réalité humaine aussi massive et 
aussi douloureuse, est une marque 
d’immaturité et l’attitude est obscène. 
Et puis quand même, il faut une dose 
extraordinaire d’imbécilité pour s’ha-
biller, sortir de chez soi, passer au ma-
quillage, entrer sur le plateau d’une 
télévision publique et déblatérer en 
proférant des énormités archaïques et 
odieuses, autant qu’elles sont invrai-
semblables. Vous voyez que nous n’a-
vons pas à nous en faire, il y a des gens 
à qui nous n’avons rien à dire, parce 
qu’il n’y pas entre nous le minimum 
essentiel : la conviction de l’unité de 
l’espèce humaine, la certitude que dé-
nier sa dignité à une seule personne au 
monde met en péril l’espèce toute en-
tière. Nous n’avons rien à dire à des 
personnes qui ne savent pas qui nous 
sommes : survivants obstinés, rési-
lients magnifiques, voilà ce que nous 
sommes.  

Prenons le cas d’un noir américain, né 
dans cette république étincelante, 
quand vous êtes enfant, vous êtes inno-
cent, et pour vous tout le monde est 
blanc. Et n’ayant pas encore utilisé de 
miroir, vous pensez l’être aussi. Cela 
fait un choc, à l’âge de 6 ou 7 ans, alors 
que vous étiez du côté des blancs 
contre les Indiens, de découvrir que les 
indiens c’est vous. Cela fait un choc de 
découvrir que votre pays de naissance, 
auquel vous devez votre vie et votre 
identité, n’a jamais dans son système 
de fonctionnement, créé de place pour 
vous. 

Bien sûr, vous Madame Angot, vous 
êtes blanche, vous êtes écrivaine, vous 
avez le micro,  une sorte de pouvoir. 
Vous vous exprimez à l’heure d’une 
grande écouté devant des millions de 
téléspectateurs, vous donnez votre 
avis. 

Le comble, c’est que Ruquier qui ne 
s’est jamais intéressé au sort des noirs, 
a invité des intellectuels noirs pour sa 
dernière émission pour parler de la 
mémoire des esclaves. Il l’a fait pour 
éteindre le feu que vous avez allumé, 
autrement, il n’aurait pas invité ces 
braves écrivains et historiens noirs. 

Oui Madame Angot, l’histoire des noirs 
n’intéresse personne.  Mais gardons 
d’être pessimiste. Et comme le disait 
l’écrivain américain James Baldwin, il 
y a 40 ans : « Je ne peux pas être pessi-
miste, car je suis vivant. Pour un pessi-
miste, la vie humaine est une matière 
académique. Je suis forcé d’être opti-
miste, forcé de croire que chaque obsta-
cle peut être surmonté. Cependant, 
l’avenir des noirs de ce pays, sera soit 

radieux, soit sinistre, suivant l’avenir 
de notre pays. Il ne tient qu’au peuple 
américain, et à ses représentants, de 
décider ou non, de regarder en face, et 
d’embrasser, cet étranger qu’ils ont si 
longtemps calomnié. Les blancs doi-
vent chercher à comprendre pourquoi, 
dans leur cœur, la figure du nègre leur 
était nécessaire. Je ne suis pas un nè-
gre, je suis un homme. Je suis un nègre 
car vous en avez besoin. Ce que la po-
pulation blanche du pays doit se de-
mander, au Nord comme au sud, car 
c’est un seul pays. Cela revient au mê-
me pour les noirs. La différence se fait 
juste dans la manière dont on vous 
castre, mais la castration elle-même 
est un fait américain. Si je ne suis pas 
un nègre, et si vous, les Blancs, l’avez 
inventé, vous devez comprendre pour-
quoi. L’avenir de ce pays repose sur 
votre volonté d’y réfléchir. » 

Madame Angot, hiérarchiser le génoci-
de, c’est une vision raciste qui a pour 
but de normaliser l’exploitation de 
masse de ceux que le racisme a déshu-
manisé et construit comme bien-
meubles, à savoir les Africains. « On 
n’avait pas l’intention de les tuer, juste 

de les exploiter » disent-ils, jusqu’à la 
mort. Mort physique en masse : durant 
la traversée notamment et une fois 
arrivés, à cause des conditions inhu-
maines de terreur inhérentes à ce sys-
tème, seules à mêmes d’assurer son 
fonctionnement. En effet, personne 
n’ayant pour projet de se soumettre de 
plein gré à une telle exploitation, celle-
ci ne peut résulter que de la contrainte 
absolue, contre laquelle la résistance 
ne peut être elle aussi qu’absolue : il 
s’agit des révoltes d’esclaves dont la 
finalité – malheureusement de nom-
breuses fois avortée – était l’abolition 
de l’esclavage et pas de « meilleures 
conditions de travail ». Mort, égale-
ment, sociale pour ceux qui restent en 
vie. Systèmes culturels, politiques, éco-
nomiques brisés. Coût démographique 
pour l’Afrique, etc. Donc si l’extermina-
tion n’était intentionnelle, le résultat 
est pourtant bien là. 

Que vous le voulez ou pas, il va falloir 
que vous intégriez, le fait que les noirs, 
ont vécu un génocide atroce et que nul  
n’a pas le monopole de la souffrance. 

Par Mustapha 
Bouhaddar 

Peinture de Jean-Baptiste Debret  (Wikipedia) 
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 Associations en Action... 
Dialogue interreligieux. 

L'Institut Musulman de Montréal a organisé 
"une rencontre des cultures et des religions"  

L' Institut musulman de 
Montréal (IMM) a orga-
nisé dimanche "une ren-
contre des cultures et 

des religions" qui se veut la premiè-
re édition du "Brunch/Aïd" coïnci-
dant avec la fin du mois sacré du 
Ramadan, en présence de convives 
d’horizons divers. 
Placée sous le signe "La rencontre 
des cultures et des religions, un im-
pératif de cohésion », cet événement 
a été l'occasion de souligner la sym-
bolique du mois sacré du Ramadan 
qui s’articule principalement, au-
tour de l'ouverture d’esprit, de la 
tolérance et du dialogue intercultu-
rel et interreligieux pour un vivre 
ensemble harmonieux. 
Ce premier rendez-vous a aussi per-
mis de valoriser les apports des 
convives dans le processus de 
concrétisation d’un vivre ensemble 
exemplaire, de créer une agréable 
atmosphère de réseautage entre 

tous les acteurs actifs dans la conso-
lidation des relations interculturel-
les et interreligieuses. 
La réception, qui s’est déroulée dans 
les locaux de la Royale Air Maroc, a 
été agrémentée par une brillante 
prestation de la chanteuse Nidal 
Ibourk, accompagnée du luthiste 
Khalil Moqadem. 
Intervenant à cette occasion, l’am-
bassadeur du Maroc au Canada, 
Souriya Otmani a indiqué que le 
Royaume partant de son legs histo-
rique, religieux et culturel, sous la 
conduite éclairée de SM le Roi Mo-
hammed VI, a adopté une règle de 
vie et une ligne de conduite qui 
consiste à veiller à ce qu’il y ait tou-
jours une interaction positive et 
harmonieuse entre les valeurs d’ou-
verture, de modération, de tolérance 
et de dialogue ainsi que la compré-
hension mutuelle entre les cultures, 
les religions et les civilisations. 

«Nous savons que pour parvenir à 
de telles fins, le capital humain joue 
un rôle capital et c’est pourquoi le 
Maroc a beaucoup investi dans la 
réforme du champs religieux et 
dans la formation de ses ressources 
humaines, tant à l’échelle nationale 
que régionale», a indiqué Mme Ot-
mani. 
Elle a, à cet égard, cité l'’exemple de 
l’institut Mohammed VI de la for-
mation des Imams, prédicateurs et 
prédicatrices et la Fondation Mo-
hammed VI des oulémas africains, 
lesquels ont pour objectifs de former 
et éduquer sur les vraies valeurs de 
l’Islam, en l'occurrence la paix, l’ou-
verture, la tolérance, le vivre en-
semble et la convivialité. 
De son côté le président de l’IMM, 
Mohamed Khallad a présenté un 
exposé sur l’Institut Musulman de 
Montréal qui a pour mission de 
fournir des services à vocation reli-
gieuse, éducative, sociale et cultu-

relle aux membres de la communau-
té canadienne de confession musul-
mane. 
L’institut se charge aussi, a-t-il dit, 
de promouvoir les véritables objec-
tifs et finalités de l’Islam ouvert et 
tolérant en diffusant un discours 
religieux cohérent et en harmonie 
avec les réalités sociales, culturelles 
et légales du Canada. 
Et d’ajouter que l’IMM vise ainsi à 
contribuer à la préservation contre 
les dérives et extrémismes qui enta-
chent l’Islam et l’image des cana-
diens de confession musulmane, 
hypothéquant leur contribution à 
l’effort commun de développement 
et entravant leur épanouissement 
social et économique. 
Prenant la parole, le président de la 
bibliothèque nationale du Maroc, 
Mohamed El Ferrane, le pasteur 
Emmanuel Saint-Denis et le chef 
spirituel de la communauté autoch-
tone du Canada, Marcel Petiquay, 
ont mis en avant l’importance de 
promouvoir les valeurs de paix, de 
partage et du vivre-ensemble, dans 
le respect mutuel. 
Ils ont aussi soutenu la nécessité de 
l’ouverture à l'autre pour mieux se 
comprendre en vue de renforcer le 
dialogue interreligieux et inter-
culturel et bâtir une société solidai-
re. 
L’événement été rehaussé par la 
présentation de l’œuvre de l’artiste 
peintre Hayat Sami qui participera 
à une exposition artistique au Vati-
can en septembre prochain. 
Ont pris part également à cette pre-
mière édition du Ftour/Bruch de 
l’IMM, la consule générale du Ma-
roc à Montréal, Habiba Zemmouri, 
des représentants des autorités de 
Montréal, des acteurs associatifs et 
des membres de la communauté 
marocaine. 

Source : IMM / MAP 
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De gauche à droite, Mme Souriya Otmani; Ambassadeur du Royaume du Maroc au Canada, M. Mohamed Khallad; président de 
l’IMM et M. Marcel Petiquay, chef spirituel autochtone canadien. 
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